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Suite à l'initiative àu Président de la commission politique du f 
Parlement européen, M . .SCARASCIA-MUGNOZZA, a eu lieu aujourd'hui à 
Bruxelles une :cencor1tre entre les membres de cette commission parle- ·· 
mentaire et les auteurs et rapporteurs des propositions de lois na-
tionales relatives à l I élection au suffrage universel direct des ,. 
membres de l'Assemblée communautaire. · 

Etaient présents, entr' autre, pour la Belgique, lVUVI. NOTHOMB et, 
CHABERT; pour l'Allemagne, MM. SCHULl'Z et WAGNER ; pour l'Italie, 
MM. BARTOLOMEI, ALBERTINI et MORIANO en remplqcement de M. PETRILLijb, i 
pour le LD..xembourg, MM. HANSEN et BOLLENDORF, outre les membres @ 
du Parlement européen auteurs ou rapporteurs de propositions dans 1 · 
respectifs Parlements nationaux : VàLS, HABIB-DELONCLE, :B'LESCH, 
LULLING, KOLLW:SLT.~R, WOHLFART et BOS. 

L'élection des délégués au Parlement européen au suffrage uni-. 
versel direct est prévue à l'article 138 du traité de la CEE; mais 
bien que le Par1emcmt européen; dès 1960, ait approuvé des propositions 
précises à ce sujet] le Conseil de la Communauté n'a pas encore fait 
connaître sa pensée, sans doute en raison de la perplexité ou de . 
l'opposition de certains gouvernements nationaux• 

En vue do surmonter ce stade de stagnation et·d;assurer une 
relance de l'idée européenne par le biais de la mobilisation de l'opi
nion publique c~t dcis électeurs~ il a été. présenté, dans certains des 
six pays, cies propositiorcs de lois pour l'élection au suffrage universel 
direct de leurs propres représentants au Parlement européen, ceci dans 
le but de surmon-Lei' la procédure actuelle consistant dans l'élection 
des députés commun3.utaires au sein des parlements nationaux. 

Les psys qui, en ce moment, examinent de telles propositions sont 
1' Itali8, les P 0Jys-B 01s, la Belgique et la France ; en \llemagne, par 
contre, a·ét0 con::titué un groupe p3.rlemento_ire de travail inter-parti 
pour étudie~ l'opportunité de la présentation d'un projet de loi 
"ad hoc". 

, Le but rie la réunion d 1 J.ujourd'hui était A.v:int tout de réunir, pour 
la premiere fois~ a,utour de la même table les membres de la commission 
politique du Parlement européen dont la première tâche est telle de 
présenter des propositions et les auteurs et rapporteurs des projets 
de lois nation,':.les, afin de comparer les opinions, les différents 
points do vues et les divergenç,es -'.~ventuelles et, en outre, d'examiner 
la concord~nce de telles propositions nvec les tern~s des traités, 
ainsi quo l'opportunité politique actu~lle des initiatives nationales, 
compte tenu notamment du processus imminent de l'élJ.rgissern.ent 
de la Co:mrrtunauté. 
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